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DISEGNO DI LEGGE

approvato dalla Camera dei deputati nella seduta del 18 gennaio 1967
(V. Stam pato n. 3453)

presentato dal Ministro degli Affari Esteri

(ÌFANFANI)

di concerto col Ministro di Grazia e Giustizia 

(REALE)

Trasmesso dal Presidente della Camera dei deputati alla Presidenza
il 21 gennaio 1967

Ratifica ed esecuzione del Protocollo n. 5 che modifica gli articoli 22 e 40 
della Convenzione per la salvaguardia dei diritti dell’uomo e delle libertà 

fondamentali, adottato a Strasburgo il 20 gennaio 1966

DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Il Presidente della Repubblica è autorizza
to a ratificare il Protocollo n. 5 che modifica 
gli articoli 22 e 40 della Convenzione del 4 
novembre 1950 per ila salvaguardia dei d iritti 
dell'uomo e delle libertà fondamentali, adot
tato a Strasburgo il 20 gennaio 1966.

Art. 2.

Piena ed in tera esecuzione è data al Proto
collo di cui all’articolo precedente a decorre
re dalilia sua en tra ta  in  vigore in  conformità 
all’articolo 5 del Protocollo stesso.
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A l l e g a t o

PROTOCOLE N° 5 À LA CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS 
DE L’HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES, MODIFIANT 

LES ARTICLES 22 ET 40 DE LA CONVENTION

Les Gouvernements signataires, Membres du Conseil de l’Europe, 
Considérant que l’application des dispositions des articles 22 et 40 

de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 
fondamentales signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée « la 
Convention ») a donné lieu à certaines difficultés en ce qui concerne la 
durée du mandat des membres de la Commission européenne des Droits de 
l'Homme (ci-après dénommée « la Commission ») et de la Cour européenne 
des Droits de l’Homme (ci-après dénommée « la Cour»);

Considérant qu’il importe d’assurer dans la mesure du possible 
l ’élection tous les trois ans d’une moitié des membres de la Commission et 
d ’un tiers des membres de la Cour;

Considérant dès lors qu’il convient d’amender certaines dispositions 
de la Convention;

Sont convenus de ce qui suit:

A r t ic l e  1er.

A l’article 22 de la Convention, les deux paragraphes ci-après sont 
insérés après le paragraphe 2:

« (3) Afin d ’assurer dans la mesure du possible le renouvellement
d ’une moitié de la Commission tous les trois ans, le Comité des Ministres
peut, avant de procéder à toute élection ultérieure, décider qu’un ou
plusieurs mandats de membres à élire auront une durée autre que six ans, 
sans que cette durée toutefois puisse excéder neuf ans ou être inférieure 
à trois ans.

(4) Dans le cas où il y a lieu de conférer plusieurs mandats et que 
le Comité des Ministres fait application du paragraphe précédent, la répar
tition des mandats s’opère suivant un tirage au sort effectué par le Secrétaire 
Général du Conseil de l’Europe immédiatement après l’élection. »

A r t ic l e  2 .

A l’article 22 de la Convention, les paragraphes 3 et 4 deviennent res
pectivement les paragraphes 5 et 6.

A r t ic l e  3 .

A l’article 40 de la Convention, les deux paragraphes suivants sont 
insérés après le paragraphe 2:

« (3) Afin d ’assurer dans la mesure du possible le renouvellement 
d ’un tiers de la Cour tous les trois ans, l’Assemblée Consultative peut, 
avant de procéder à toute élection ultérieure, décider qu’un ou plusieurs 
mandats de membres à élire auront une durée autre que celle de neuf ans, 
sans qu’elle puisse toutefois excéder douze ans ou être inférieure à six ans.
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(4) Dans le cas où il y a lieu de conférer plusieurs mandats et que 
l'Assemblée Consultative fait application du paragraphe précédent, la ré
partition des mandats s’opère suivant un tirage au sort effectué par le 
Secrétaire Général du Conseil de l ’Europe immédiatement après l ’élection. »

A r t ic l e  4 .

A l’article 40 de la Convention, les paragraphes 3 et 4 deviennent 
respectivement les paragraphes 5 et 6.

A r t ic l e  5 .

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature des Membres du 
Conseil de l ’Europe signataires de la Convention qui peuvent y devenir 
Parties par:

(a) la signature sans réserve de ratification ou d’acceptation;
(b) la signature sous réserve de ratification ou d ’acceptation suivie de 

ratification ou d’acceptation.
Les instruments de ratification ou d’acceptation seront déposés près le 

Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.
2. Le présent Protocole entrera en vigueur dès que toutes les Parties 

Contractantes à la Convention seront devenues Parties au Protocole con
formément aux dispositions du paragraphe 1er de cet article.

3. Le Secrétaire Général du Conseil de l ’Europe notifiera aux Membres 
du Conseil:

{a) toute signature sans réserve de ratification ou d’acceptation;
(b) toute signature sous réserve de ratification ou d’acceptation;
(c) le dépôt de tout instrument de ratification ou d ’acceptation;
(d) la date d’entrée en vigueur du présent Protocole, conformément au 

paragraphe 2 de cet article.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé 
le présent Protocole.

Fait à Strasbourg, le 20 janvier 1966, en français et en anglais, les 
deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé 
dans les archives du Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général en commu
niquera copie certifiée conforme à chacun des Gouvernements signataires.

Pour le Gouvernement de la Répubblique d'Autriche: (sous réserve de rati
fication ou d ’acceptation)

W lLLFKIED GREDLER

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique: (sous réserve de rati
fication ou d ’acceptation)

L . Co u v r e u r

Pour le Gouvernement de la République de Chypre:

Pour le Gouvernement du Royaume de Danemark:

M o g e n s  W arberg
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Pour le Gouvernement de la République française:

Pour le Gouvernemen/. de la République Fédérale d'AUemagne:

Pour le Gouvernement du Royaume de Grèce:

Pour le Gouvernement de la République islandaise:

Pour le Gouvernement d'Irlande:

Pour le Gouvernement de la République italienne: (sous réserve de ratifi
cation ou d’acceptation)

A l e s s a n d r o  M a r ie n i

Pour le Gouvernement du Grand Duché de Luxembourg: (sous réserve de 
ratification ou d’acceptation)

J e a n  W a g n er

Pour le Gouvernement de Malte:

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas:

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège:

O l e  Â l g â r d

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède: (sous réserve de ratification 
ou d ’acceptation)

B e r t i l  S t I h l  

Pour le Gouvernement de la Confédération suisse:

Pour le Gouvernement de la République turque:

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande 
du Nord: (sous réserve de ratification ou d’acceptation)

Strasbourg, 10 february 1966.

E. B . B oothby


